
1449, 29 juillet – Moulins (Château).

Charles, duc de Bourbonnais et d’Auvergne, nomme Louis de Brie châtelain de Billy à
titre viager, en considération de ses services et de son mariage avec Jeanne de Bonvillier,
dame de la duchesse.

A. Original perdu.
Mention : analyse par Gaignières, à partir du second registre de la chambre des comptes du

Bourbonnais. Bibliothèque nationale de France, ms. fr. 22299, folio 15.

(Deperditum)

‹ Brie. Bonvillier. › Folio 95. Provision de l’office de capitaine et chastellain de Billy, en
faveur de son amé et feal escuyer d’escurie Loys de Brie, et en sa vie durant, en consi-
deration de ses services et du mariage qui a esté traité entre luy et Jeane de Bonvillier,
dame de madame la duchesse de Bourbon. Donné au chasteau de Moulins, le 29 juillet
1449. Expedition le 8 août 1449.
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